
Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

03/10/2016

Au nom d1abus sur Internet, la loi sur la liberté de la presse menacée
Des sénateurs veulent profiter du projet de loi «égalité et citoyenneté», débattu à partir de mardi, pour revenir sur certains fondamentaux

C'est un projet de loi qui
ratislle large, de la ré-
serve citoyenne de la

police à l'abolition d'une ordon-
nance de Charles X. Un texte mi-
nutieux aussi, qui entend rempla-
cer dans le code du commerce
«l'appel à la générosité publique»
par «l'appel public à la généro·

sité », et sera examiné par le Sénat
à partir de mardi 4 octobre. Le
projet de loi ~égalité et citoyen-
neté» pourrait vider dillcrète-
ment de SOn contenu la vénérable
loi du 29 juillet 1881qui régit le
droit de la presse.
L'initiative est née en juillet

d'un rapport de deux sénateurs,
François Pillet Iles Républicains.
Cher) et Thani Mohamed-Soilihl
(Parti sodaliste, Mayotte), sur les
abus d'Internet. Ils estimaient
que la loi de lS8.1était certes «un
texte fondateur à préserver» mais
qu'il fallait y apporter «des mo-
difications ponctuelles». Pour
M"BasileAder, spécialiste du droit
de la presse, «dès les premieres pa.
gesdu rapport, on estfrappé parla

méconnaissance de la l'Iialité du
contentieux ».
Lesélus n'ont en tout caspas jugé

bon d'interroger un seulresponsa-
ble de médias. Avec le renfort de
l'ancien ministre de la défense,
Alain Richard (pS, Val-d'Oise),les
sénateurs ont fait adopter en com-

millsion spéciale, contre l'avis du
gouvernement, une série d'amen-
dements au projet de loi. dénon-
cés, vendredi 30 septembre, dans
un communiqué commun par
tous les syndicats professionnels.

«La loi sur la presse consacre un
principe de liberté, résume
M" Christophe Bigot, également
spécialiste du droit de la presse.
elle décrit des comportements très
précis, les infractions, Le projet du
Sénat s'attaque CIces piliers, et fait
tomber toute ra loi de 1881. 1/

Infractions Impresc:rlptJbIes
Parmi les trois principaux piliers,
il y a la prescription d'abord. Un
article ne peut être attaqué que
dans les trois mois qui suivent sa
parution,larègle s'applique aussi
à Internet. Le Sénat entend

aujourd'hui fa1redébuter la pres-
cription sur Internet trois mois
«à compter de la date à laquelle
cesse la mise à disposition du pu-
blicdu message 1/,Or les articles ne
sont (quasiment) jamais retirés

des sites d'information. «Les in-
fractions de presse deviendraient
de fait imprescriptibles 1/, résume
MeBigot LeConseil constitution-
nel a pourtant déjà tranché
en 2004: il ne peut pas y avoir de
différence de régime entre presse
écrite et numérique.

Deuxième pilier: les garanties
de procédures. C'est à celui qui
s'estime diffamé ou injurié de dire
&actementparquel passage,etde
qualifier le délit, sansœla la procé-
dure est nulle - le Conseil consti-
tutionnell'a confirmé en 2013. Le
Sénat entend aujourd'hui suppri-
mer la sanction (la nullité de la
procédure) et laisser au juge le
soin de choisir et de qualifiE!rlui-
même les passages contest6.
Enfin. les sénateurs autorisent

si.mplement le contournementde
la laide 1881,en permettant les ac-

tions en justice sur une faute ci-
vile. aN'importe quel particulier
ou quelle entreprise pourra pour-
suivre un article qui lui déplaira.
ditM"Bigot. Ensaffianchissant de

toutes les contraintes de la 101sur
la presse. »
Le senateur Pillet assure lui que

ale fond» de la loi «n'a pas été
changé. Les amendements nont
trait qu'Ii trois points de procédure,
qui ne touchent en rien aux garan-
ties existantes». Uestime qu'Us a ne
sanctionnent pas des journalistes,
mais lesabus de la liberté d~res-
sion, qui sont majoritairement
comml's paTdes non-journalistes ».

a Toutes ces règles.posées depuis
près de deux sièdes, ne sont pas
une lubie, a souligné MeRenaud
LeGunehec dans l'hebdomadaire
Le Point du 29 septembre. Elles
sont le moyen voulu par le législa-
teur d'encadrerstrictementles pro-
ctdllres touchant à la liberté d'fX-
pression. On ne débat pas ainsi
d'une des loisfondatrices de la Ré-
publique. » •
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